
CC / 30 octobre 2001

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE CHICOUTIMI
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY

À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle des commissaires, sise au
36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 23 octobre 2001, et ajournée au 30 octobre
2001, à 19 h 30, sous la présidence de Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les membres du
Conseil ont été dûment convoqués dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction publi-
que,

sont présents, présentes, outre la présidente,

Les commissaires : Mme Jacqueline Asselin
MM. Jean-Claude Basque

Rino Beaulieu
Mmes Sylvie Belzile

Lise Blackburn
M. Gilles Cardinal
Mmes Sonia Desgagné

Diane Durand
Ruth Gagnon
Diane Gauthier
Denise Hudon
Chrystiane Jean

M. Charles Lavoie
Mme Diane Perron
M. Rémy Simard
Mme Diane Tremblay

Sont également MM. Claude Dauphinais, directeur général
présents : Eudore Chouinard, directeur général adjoint

Bertrand Tremblay, directeur général adjoint
Michel Cloutier, secrétaire général

Absencesmotivées : M. Jean-Marc Girard (primaire)
Mme France Gagné (secondaire)
M. Michel Girard

Absence (autre) : Mme Élaine Tremblay

Après que Mme Diane Perron, présidente du comité ad hoc sur la
vocation des écoles, eut présenté un projet de document montrant les résultats du travail et
des analyses du comité, et après étude et discussions,

ATTENDU la résolution CC-2001-332 adoptée lors de la séance
ordinaire du Conseil des commissaires tenue le 25 septembre 2001 ;

ATTENDU l’orientation donnée en 2000-2001 touchant la ferme-
ture des écoles Saint-Henri et Saint-Alphonse prévue pour juillet 2002 ;

ATTENDU l’obligation de consulter les partenaires concernés ;

Il est proposé par Mme Sonia Desgagné
et résolu :

Que la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay accepte le
document de consultation daté du 25 octobre 2001 et déposé au Conseil des commissaires
par le comité ad hoc sur la vocation des écoles, comme étant l’instrument pour réaliser la
consultation auprès des différents groupes concernés.

ADOPTÉE
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Après étude et discussion,

ATTENDU le plan d’effectifs en service de garde adopté par le
Conseil des commissaires, le 24 octobre 2000 ;

ATTENDU que Mme Isabelle Maltais s’est désistée au poste
d’éducatrice en service de garde de 17 h 30 à l’école Marguerite-D’Youville ;

ATTENDU que l’entrée en fonction n’a pas encore eu lieu ;

ATTENDU la liste de durée d’emploi en service de garde lors de
l’attribution de poste ;

Il est proposé par Mme Diane Perron
et résolu :
De procéder à l’engagement de Mme Myriam Lussier pour occu-

per le poste d’éducatrice en service de garde de 17 h 30 à l’école Marguerite-D’Youville, à
compter du 31 octobre 2001.

ADOPTÉE

Après étude et discussions,

ATTENDU l’adoption du plan d’effectifs du personnel de soutien
(EHDAA) par le Conseil des commissaire le 8 mai 2001 ;

ATTENDU que la recommandation de la direction des deux éco-
les concernées précédait la séance de mouvement de personnel prévu à la clause 7-03.05
de la convention collective du personnel de soutien ;

ATTENDU la demande de deux directions d’école concernées ;

Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin
et résolu :

De créer un poste de 15 heures / semaine, de préposée aux
élèves handicapés, à la polyvalente Dominique-Racine.

De créer un poste de 6 heures / semaine, de préposée aux élè-
ves handicapés, à l’école Saint-Joseph.

ADOPTÉE

Sur ce, la présente session du Conseil se termine.

La présidente Le secrétaire général
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